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ARTICLE 28

Rédiger ainsi le début de l'alinéa 6 : 

« Toutes les décisions du conseil académique sont présentées pour approbation... (le reste sans 
changement) .».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le conseil académique a une compétence pour avis. Néanmoins, en cas de désaccord entre les deux 
instances, il est proposé de prévoir une navette qui permettre de trouver une position commune.


